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Source : brochure, ADEME , Citepa 2021 (données 2019)
chi�res présentant des moyennes nationales ne tenant pas compte des disparités locales.



2 Les réseaux de chaleur :  
un outil d’amélioration de la qualité de l’air 

Il existe différents modes de chauffage (individuel ou collectif) qui peuvent utiliser des 
sources d’énergie variées : 

•  Chauffage individuel (électrique, gaz, fioul, bois, pompe à chaleur aérothermique, 
pompe à chaleur géothermique, etc.) ;

•  Chauffage collectif (gaz, bois, fioul, etc.)

Un réseau de chaleur est un système de distribution de chaleur produite à partir d’une 
installation de production centralisée (chaufferies) et à destination de plusieurs consom-
mateurs. La chaleur est transportée au sein d’un ensemble de canalisations, générale-
ment à l’échelle d’un quartier ou d’une ville.

Avantages des réseaux de chaleur  

Les réseaux de chaleur ont connu un développement important ces dernières années 
avec notamment la mise en place du Fonds chaleur de l’ADEME en 2009. Ils ont de plus 
en plus recours aux énergies renouvelables (notamment la biomasse et géothermie) et 
de récupération (énergie issue des déchets) plutôt qu’aux combustibles fossiles comme 
le charbon. La part de la biomasse dans les réseaux de chaleur est passée de 3% en 2009 
à quasi 23% en 2020.

Bouquet énergétique 2009
(énergie entrante)

Bouquet énergétique 2020
(énergie entrante)

Gaz naturel
Fioul
Charbon

2% 4,5%

44%

9%

0,3%

8%

8%

1,7%
2,5%

3%

22,8%

23%

27,3%

3% 5,6%
35,2%

Autres énergies fossiles
Biomasse
UVE 
(Unité de Valorisation Energétique)

Géothermie
Autres énergies vertes 
(biogaz, chaleur industrielle)

Source : SNCU2021 – Enquête annuelle des réseaux de chaleur et de froid



Les réseaux de chaleur :  
un outil d’amélioration de la qualité de l’air 

Les réseaux de chaleur possèdent un grand nombre d’avantages par rapport aux  
besoins actuels énergétiques, environnementaux, économiques et fonctionnels et  
contribuent ainsi à l’amélioration de la qualité de l’air : 

•  Unique mode de chauffage valorisant l’ensemble des ressources énergétiques  
locales disponibles, avec une part croissante et majoritaire d’énergies renouvelables 
et de récupération ;

•  Par la mutualisation et la centralisation des moyens de production de chaleur,  
facilitant le recours à des technologies particulièrement performantes, pour le  
traitement des éventuels polluants issus de la combustion, et par une exploitation 
continue et optimisée réalisée par des professionnels dédiés. 

Ces installations sont soumises à une réglementation nationale très stricte (réglemen-
tation ICPE 2910) voire locale qui ne cesse d’évoluer avec notamment des contraintes 
complémentaires qui ont été fixées ces dernières années. Ces textes réglementaires1 
traitent notamment de la limitation des émissions de polluants dans l’atmosphère (SO2, 
NOx et poussières), pour les installations de combustion moyennes (entre 1 et 50 MW) selon 
les combustibles utilisés et des modalités de contrôle.

État des lieux des émissions
Émissions de NOx
D’après le dernier inventaire du CITEPA (SECTEN), le principal secteur émetteur de NOx 
est celui du transport routier (63% en 2018) du fait de la combustion dans les moteurs  
thermiques. 

Évolution des émissions dans l’air de NOx depuis 1990 en France (métropole)
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Comme le montre le graphique ci-après, les réseaux de chaleur (installations > 20 MW) 
représentent une très faible part des émissions nationales de NOx, soit 0,6% en 2009 et 
1% en 2019 respectivement des émissions nationales. La diminution des émissions totales 
de NOx entre 2009 et 2019 est notamment due à une meilleure performance des instal-
lations industrielles et à des normes d’émissions sur les procédés et les installations de 
combustion (mise en place de systèmes primaires et secondaires).

Le chauffage résidentiel (chauffage individuel et petit collectif hors réseaux de chaleur) 
présente une part d’émissions de NOx plus importante avec respectivement 5,5% et 5,4% 
des NOx émis en 2009 et 2019. 

Émissions de NOx des réseaux de chaleur et de l’incinération de déchets avec récu-
pération d’énergie utilisée pour le chauffage comparées aux autres émissions fran-
çaises (CITEPA)

NOx (kt) - 2009
Total France : 1165,7

NOx (kt) - 2019
Total France : 773,8
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Routier
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Émissions nationales de poussières (TSP) 
D’après le dernier inventaire du CITEPA (SECTEN), le principal secteur émetteur de TSP en 
2018 est celui de l’agriculture (58%) suivi par l’industrie manufacturière (26%).

Évolution des émissions dans l’air de TSP depuis 1990 en France (métropole)
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Comme le montre le graphique ci-après, les réseaux de chaleur ne représentent qu’une 
faible part des émissions nationales de TSP. 0,5 kt en 2009 et 1,2 kt en 2019 de TSP, soit 
0,1% et 0,16%, respectivement des émissions nationales. Cette augmentation absolue est 
à mettre en relation avec l’augmentation sur cette même période du nombre de réseaux 
et notamment les réseaux de chaleur fonctionnant à la biomasse. Pour les réseaux fonc-
tionnant au bois, les consommations ont été multipliées par 20 entre 2005 et 2016. 

Le chauffage résidentiel est le principal émetteur français de TSP (hors catégorie 
« autres »), celui-ci représente 10,8% du total des TSP émises en 2009 et 7,1% en 2019.

La réduction des émissions nationales de particules est à la fois due au renouvellement du 
parc d’équipements dans le résidentiel, au recours plus important aux systèmes d’abatte-
ment des particules dans l’industrie et à une évolution du mix énergétique vers des com-
bustibles moins émetteurs de particules.

Emissions de TSP des réseaux de chaleur et de l’incinération de déchets avec 
récupération d’énergie utilisée pour le chauffage comparées aux autres émissions 
(CITEPA)

TSP (kt) - 2009
Total France : 816,01

TSP (kt) - 2019
Total France : 771
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Évolutions des émissions de PM dans l’air depuis 1990 en France (métropole)
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